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Ghost words

Lat. celtis «ciseau»

Par Max Niedermann

Dire que, avant de tenter la Solution d'un probleme scientifique, il est indispensable

de proceder ä un controle rigoureux des materiaux mis en ceuvre semble etre

un truisme. Pourtant, l'experience prouve que, souvent, beaucoup d'ingeniosite
a 6te depensee en pure perte parce qu'elle s'est exercee sur des donnees caduques.
A parcourir, notamment, les publications linguistiques, on ne laisse pas d'etre
frapp6 du grand nombre de cas, oü les auteurs ont fait etat de ce que Skeat a

appele du terme pittoresque de «ghost words», c'est-ä-dire «mots-fantomes»1), dont
l'existence ne repose que sur des erreurs de copistes de manuscrits ou d'editeurs
de textes, voire sur des coquilles typographiques. Et meme quand on pouvait la
croire extirpee, cette ivraie repousse parfois et doit etre pourchassee ä nouveau.
Dans l'Archiv für lat. Lexikographie IX (1896), p. 404, Landgraf a mis en garde
contre la forme officiperda, en montrant que, dans les Distiques de Caton et dans
les glossaires qui nous ont transmis ce terme latin, on ne trouve que officiperdus.
Son avertissement a et6 repetS par M. Ernout, Melanges Vendryes (Paris 1925),

p. 143, note 1, et par M. Boas, Rhein. Museum LXXIX (1930), p. 195, note 2.

Neanmoins, les linguistes persistent ä citer officiperda; temoin, entre autres, A.-C.

Juret, Manuel de phonetique latine (Paris 1921), p. 271, Stolz-Schmalz, Lat.
Grammatik5 (Munich 1926/28), p. 248, A. Burger, Etudes de phonetique et de

morphologie latines (Neuchätel 1928), p. 13 et 31, Jan Otrebski i Jan Safarewicz,

Gramatyka historyczna jezyka laciriskiego I (Varsovie 1937), p. 347. Fortunatov,
dans les Beiträge zur Kunde der indogerm. Sprachen de Bezzenberger III (1879),

p. 70, avait Stabli un rapprochement entre lit. särnus «rapide» et v. sl. shorü

«xaxvg». Or, le lituanien ne connait, au sens indique, que Jfdrpus «bas allemand

scharp), en usage dans les parlers bemaltes2). Fortunatov avait empruntö l'adjectif
lituanien en question ä une source manuscrite en caracteres cyrilliques, en deügu-
rant inapnyci. en mapHyci» par melecture, ä cause de la ressemblance des lettres
russes n et h. Ayant reconnu la faute commise, il l'a corrigee quelques annees apres
dans les Beiträge de Bezzenberger VT (1881), p. 240. Mais Agrell, ä qui la rectifica-

x) Voir Skeat, Report upon "Ghost Words" or words which have no real existence, dans
les Transactions of the Philological Society 1885/87, II, p. 350 s.

2) Voir K. Javnis, Grammatika litovskago jazyka, traduction russe de l'original lituanien
par K. Büga (Petrograd 1916), p. 130, et K. Büga, Kalba ir senove I (Kaunas 1922),
p. 195.
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tion avait echappe, reproduit ce lituanien sdrnus inexistant dans ses Baltoslavische
Lautstudien (Lund 1919), p. 50, d'oü il risque de se propager dans d'autres publi-
cations, si cela ne s'est pas dejä fait.

Dresser un inventaire meme sommaire des ghost words, signales jusqu'ici dans
le domaine des langues indo-europeennes, serait usurper une place qui ne revient
pas ä cet article, mais il me parait qu'ilne sera pas sans interet de reunir ici au moins
encore un certain nombre d'exemples caracteristiques et instructifs avant d'abor-
der le probleme irritant, souleve par le abiag elorjfjievov latin celtis «ciseau» qui,
ä force d'etre discute, n'a fait que s'embrouiller toujours davantage.

Notons d'abord que, ä cöte des ghost words proprement dits, c'est-ä-dire des

termes sans authenticite au point de vue de la forme, il en est d'autres dont
l'aspect exterieur n'est sujet ä aucun doute, mais dont le sens a ete fausse par
quelque meprise, ce qui a, parfois, fächeusement deroute les recherches etymolo-
giques. En fait de cas rentrant dans cette derniere categorie, les deux suivants
meritent une attention speciale.

Ainsi que l'a releve Antoine Thomas, Revue de philologie XXXI (1907),

p. 199 ss., tous les dictionnaires Iatins-francais modernes (et cette remarque s'ap-
plique meme encore ä celui de Gaffiot, paru vingt-sept ans apres l'article de

Thomas) enregistrent le mot sclareia en le traduisant par «chalumeau, pipeau»
et en donnant comme reference Gargilius Martialis, medicinae ex oleribus et
pomis chap. 62. Si l'on se reporte ä ce passage, on constate que sclareia y figure
dans une serie de noms de plantes aromatiques, et les gloses lilifagus (AeMo<paxog)

id est sclareda, hoc est etiam salvia CGL III 567, 5, lilisfagum id est sclareia
CGL III 625, 50, lilisfago id est salvia CGL III 626, 3, les succedanes romans ital.
litt, schiarea, dial. sclareza, scarleza ä Verone, scarleza dans le Trentin, sclarea ä

Brescia, etc.3), enfin l'emprunt m.h.a. scharleie, all. mod. Scharlei, permettent de

preciser qu'il s'agit d'une sorte de sauge (salvia sclarea L) qui, importee d'Italie
en Allemagne par des moines, y etait cultivee pendant tout le moyen äge ä cause
des vertus curatives qu'on lui attribuait4). L'erreur grotesque qui a fait de ce

nom de plante celui d'un instrument de musique remonte ä la septieme edition
de Georges, Ausführliches lateinisch-deutsches Wörterbuch II (Leipzig 1880),
col. 2270, oü l'on lit: sclareia «die Schalmei», Gargil. Mart. de med. 62. Apparem-
ment, un typographe qui ne connaissait pas le mot «Scharlei» lui avait Substitut
«Schalmei», et cette retouche arbitraire et malencontreuse avait passe inapercue
lors de la correction des epreuves. Les compilateurs francais ont copie servilement
Georges. Mais il y a plus. Voici, en effet, les extravagances que la faute initiale de

3) Voir Bertoldi, Archivum Romanicum VII (1923), p. 281, note 1, Pedrotti e Bertoldi,
Nomi dialettali delle plante indigene del Trentino e della Ladinia dolomitica (Trento 1930),
p. 355.

*) En fönt mention p. ex. le Capitulaire de villis de Charlemagne chap. 70 (Capitularia
regum Francorum denuo edidit A. Boretius I, Hanovre 1883, p. 90,11), les Brevium exempla
ad describendas res ecclesiasticas et fiscales (Capitularia regum Francorum ed. Boretius I,
p. 256, 36 sous la rubrique de herbis hortulanis) et Walahfridus Strabo, De cultura hortorum
chap. 17 (Poetae Latini aevi Carohni ed. E. Duemmler II, Berlin 1884, p. 345).
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Georges a produites dans les deux articles ci-apres de la troisieme Edition de

Körting, Lat.-roman. Wörterbuch (Paderborn 1907): no. 8494, coL 868 sclareia

«Schalmei»: ital. schiareia, mail. scarleia; no. 3360, col. 393 excläro, -äre ...Mit
ital. schiarire scheint der Pflanzenname schiarea, gleichsam *exclarea « Scharlachkraut»,

in Zusammenhang zu stehen. Dans le premier de ces articles, ayant repris
ä son compte, pour le lat. sclareia, le sens absurde de «chalumeau, pipeau»,
l'auteur, faute de s'etre donne la peine d'une verification, s'est imagine que ce sens

est aussi celui de l'italien schiarea (qu'il cite, au surplus, sous la forme incorrecte
schiareia). Et quand, dans le second article, il traite de schiarea en tant que nom
de plante, il croit avoir affaire ä un tout autre mot qu'il ramene ä un ancetre latin
hypothetique et fantaisiste *exclarea Venienti occurrite morbo!

E. Zupitza, Die german. Gutturale (Berlin 1896), p. 207, identifie Panglosaxon
heden de la glose cocula: crusne vel heden (Wright-Wülker, Anglo-Saxon and Old

English vocabularies 214, 36) avec le lat. catmus «plat pour servir les mets» et

«creuset», et cette etymologie a et6 adoptee par Walde, Lat. etymol. Wörterbuch2

p. 141 et maintenue par Hofmann dans la troisieme edition de cet ouvrage I,
p. 182 {catmus ags. heden «Kochgeschirr»; idg. *qattnos). Mais le sens que ces

savants ont prete ä l'anglosaxon heden n'est qu'une apparence trompeuse. Ils ont

vu dans cocula un derive de coquere, alors que c'est, en realite, une Variante ortho-

graphique, en usage chez les copistes d'origine irlandaise et brittonique, de cucuüa,
lui-meme doublet de cucullus «cape»5). D'ailleurs, crusne, Joint ä heden comme

explication de cocula dans la glose citee plus haut, aurait pu et du avertir Zupitza
qu'il est question d'un nom de vetement puisque, pour ce crusne v.h.a. kursina),
le sens de «pelisse fourree» est assure. S'il fallait d'autres preuves, on les trouve-
rait dans des gloses telles que CGL V 310, 5 mastruca: de peUibus cocula, V 373, 27

mastruca : cocula de pellibus sive de pilis, The Corpus glossary ed. Lindsay C 224

cas(u)la: heden (comp. Isidore, orig. 19, 24, 17 casula est vestis cucullata). Enfin,
dejä en 1859, Dietrich, Zeitschr. für deutsches Altertum XI, p. 436 s., avait
reconnu que l'anglosaxon heden correspond au vieux norrois hedinn «fourrure»6).

Quant aux ghost words consecutifs ä un accident, survenu dans la transmission
des textes manuscrits, oü ils figurent, ou bien dans les editions imprimees de ces

textes, il est digne de remarque que les linguistes modernes qui les ont utilises
sans se douter de leur incpnsistance ont eu des devanciers dans l'antiquite. C'est

ä M. Svennung que revient le merite de l'avoir montrö, ä l'aide d'un specimen

particulierement curieux, dans ses Untersuchungen zu Palladius und zur lat.
Fach- und Volkssprache (Upsal 1935), p. 556. A propos d'Isidore, orig. 12, 8, 3

costros Graeci appellant qui in extremis favorum partibus maiores creantur,

s) La prononciation supposee par la graphie cocula explique la forme des emprunts irlan-
dais coc(h)ul et gallois cochl (< lat. coculus); voir Vendryes, De Hibernicis vocabulis, quae
a Latina lingua originem duxerunt (these Paris 1902), p. 127 s.

6) Voir aussi, ä ce sujet, Otto B. Schlutter, The American Journal of Philology XXI
(1900), p. 191, et Lilly L. Stroebe, Die altenglischen Kleidernamen (these de l'Universite de
Heidelberg, Leipzig 1904), p. 35 s.
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quos aliqui reges putant. dicti, quod castra ducant, le Thesaurus linguae
Latinae IV 1085 constate: xöoxoog a Graecis non traditur. Pour cause, puisque
chez Palladius 6, 10, auquel Isidore a emprunte ä peu pres textuellement ce

passage (hormis l'etymologie dicti, quod castra ducant qu'il a ajoutee lui-meme), la

presque totalite des manuscrits portent apiculae, quas aliqui reges putant, sed

Graeci eos eostros appellant, et que eostros est, de toute evidence, une faute de

copiste tres ancienne, provoquee par eos qui precede, pour oestros, ce dernier etant
garanti comme lecon authentique par la source de Palladius, Columelle 9, 14, 4

eosque nonnulli putant esse reges, verum quidam Graecorum auctores otaxgovg

appellant. Isidore aura trouve dans son exemplaire de Palladius soit eostros qu'il
aura lu par inadvertance eostros, ou interprete comme valant eostros, soit dejä
eostros, alteration du deuxieme degre qui apparait dans le codex Amplonianus 15

de Palladius et que rien n'empeche de tenir, eile aussi, pour ancienne. Quoi qu'il
en soit, l'explication qu'il donne de ce terme laisse voir qu'il a pris la forme
eostros pour une realite.

Le modele d'une demonstration qui a fait justice d'un ghost word, le pretendu
lat. simpulum «vase ä puiser le vin», a ete fourni par Brinkmann, Archiv für lat.
Lexikographie XV (1908), p. 139 ss. Anterieurement ä la publication de cet

article, ce terme se trouve tres souvent mentionne dans les travaux des linguistes
qui l'ont tous aeeepte de confiance, l'ont rapproche du lit. semti «puiser» et se sont
appliques ä en elueider la formation, la phonetique et le rapport avec le synonyme
simpuvium, tandis que les archeologues, de leur cote, discutaient la question de

savoir, si simpulum et simpuvium designaient le meme ustensile ou bien deux
ustensiles differents, Tun etant reserve aux ceremonies religieuses et l'autre a

l'usage profane; comp. p. ex. v. Planta, Grammatik der osk.-umbr. Dialekte I
(Strasbourg 1892), p. 87, II (1897), p. 22 et 194, Stolz, Histor. Grammatik der lat.
Sprache I, 1 (Leipzig 1894), p. 135, Kretschmer, Einleitung in die Geschichte der

griech. Sprache (Gcettingue 1896), p. 148, Niedermann, e und / im Lateinischen
(these Bäle 1897), p. 43 s., Solmsen, K. Z. XXXIV (1897), p. 10, note 1, Brug-
mann, Grundriß der vergl. Grammatik der indogerm. Sprachen I2 (Strasbourg
1897), p. 122 s. et 370, Holger Pedersen, K. Z. XXXVI (1900), p. 109, Sommer,
Handbuch der lat. Laut- und Formenlehre1 (Heidelberg 1902), p. 234, Vendryes,
Recherches sur l'histoire et les effets de l'intensite initiale en latin (these Paris
1902), p. 227, Walde, Lat. etymol. Wörterbuch1 (Heidelberg 1906), p. 573, von
Grienberger, I. F. XIX (1906), p. 147, Liden, ibid. p. 332, n. 2, Pottier chez

Daremberg et Saglio, Dictionnaire des antiquit&s grecques et romaines IV, p. 1345 s.

Or, en une serie d'observations pertinentes et dont la nettete ne laisse rien ä

desirer, Brinkmann a definitivement raye ce vocable du lexique latin comme
etant ne d'une corruption de simpuvium (Orthographie pendant longtemps sim-

puium) par suite de la confusion frequente des lettres i et l. Qu'on n'objecte pas
qu'il serait invraisemblable que la melecture simpulum se fut repetee tant de fois
toujours ä nouveau, car rien ne nous oblige ä faire une teile supposition. Tout
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porte ä croire, au contraire, que la faute simpulum, apres s'etre installee dans quelques

textes, aura fini par n'etre plus discernee comme teile par les auteurs poste-
rieurs qui n'avaient qu'une connaissance livresque du nom de l'objet en question,
et que si p. ex. chez Tertullien, apol. 13, 7 quo differt ab epulo Iovis silicernium,
a simpulo obba, ab haruspice pollinctor la tradition manuscrite unanime atteste
la le9on simpulo, cet ecrivain a effectivement employe simpulum parce qu'il avait
lu le mot quelque part sous cette forme. Chez lui, simpulum serait donc exacte-
ment comparable ä costrus chez Isidore. De ce qui vient d'etre dit, il resulte qu'on
doit renoncer, dorenavant, ä Interpreter l'ombrien sepks ahesnes dans les Tables

Eugubines III 17 par «simpulis ahenis». Aussi bien, Devoto, Tabulae Iguvinae2
(Rome 1940), p. 380 a-t-il adopte la traduction «clavis aeneis». Enfin, m'inspirant
de l'argumentation de Brinkmann, j'ai, ä mon tour, essaye de montrer dans un
article de la Mnemosyne 3e serie III (1935/36), p. 272 ss. que des doublets

atßjanuvium (Paul Diacre, p. 17,9 L.) et at(h)anulum (CGL II22, 47; IV 406,33;
V 591, 18) le second doit son existence ä un simple lapsus graphique.

Dans le domaine du vocabulaire grec, on rappellera tiv'Cq qui se lisait autrefois
dans un fragment de Simonide de Ceos (Poetae lyrici Graeci ed. Bergk4 III, p. 415,

no. 59), rapporte par Herodien, üeol juovrjoovg Aefecog (Herodiani technicireliquiae
ed. Lentz II 919, 14) et qui a ete mis ä contribution pour des speculations etymo-
logiques entre autres par Kretschmer, K. Z. XXXI (1892), p. 450, et par Fick-
Torp, Vergl. Wörterbuch der indogerm. Sprachen4 III (Gcettingue 1909), p. 243.

Mais dejä bien auparavant une nouvelle collation du manuscrit de Copenhague
du traite d'Herodien (codex Hauniensis 1965) et la decouverte d'un autre manuscrit

ä Vienne (codex Vindobonensis Graecus 294) avaient permis de constater que
tous les deux portent tv&uq et non tzv'iq7), et ce tvvvq est tout bonnement une
dierese metrique de tcvq selon la juste remarque d'Herodien lui-meme öneo

(sc. 7ivo) ZijLtojviörjg xal evexa fiexgov dtoovXKdßojg äjie<prjvaxo. Ce qui est pro-
prement inexcusable, c'est que Diehl, Anthologia lyrica Graeca II (Leipzig 1925),

p. 83, no. 58, ait retabli tivCq, en croyant le justifier par cette note: jvoiq Phrygibus
usitatum esse docet Plato*Crat. 410a. Pour mettre en evidence l'inanite de ce soi-

disant temoignage, il suffira de transcrire ici le passage de Piaton: (pavegoi x* ehlv
ovxojg avxo (c'est-ä-dire xo nvq) xakowxeg 0Qvyeg, ojmxqov xi naoaxHvoYteg.

Quelques-unes de ces erreurs ont eu des consequences depassant le cadre de la
philologie et de la linguistique. Teile p. ex. la lecon fautive qui est ä la base du
nom de la röche volcanique appelee en francais basalte, en italien basalto, en alle-
mand Basalt, en russe basal't, etc. Ce terme a et6 introduit dans la nomenclature

scientifique moderne au 16e siecle par l'Allemand Georges Agricola et par le Francais

Pierre Belon qui l'ont emprunte ä l'histoire naturelle de Pline 36, 58, oü l'on
lit maintenant invenit eadem Aegyptus in Aethiopia quem vocant basaniten, mais
oü tous les manuscrits connus alors et, par consequent, aussi les anciennes editions

7) Voir Egenolff, Rhein. Museum XXXV (1880), p. 101 et Ludwich, ibid. XXXVIII
(1883), p. 378.
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imprimees donnent basalten. La forme authentique basanites ne s'est conservee

que dans le seul codex Bambergensis M. V. 10 du lOe siecle qui a ete decouvert et
collationne pour la premiere fois par Jan en 1831. Comme on s'en est apercu de-

puis, eile est corroboree par Isidore, orig. 16, 4, 36 et 16, 5, 6 chez lequel basanites

est garanti par Pensemble des manuscrits, mais avait ete change en basaltes par
Arevalo dans son edition des ceuvres d'Isidore, Rome 1797-18038). On sait aussi

que la denomination du departement francais du Calvados tient ä une fausse lec-
ture de la legende Rocher du Salvador sur une carte de 1650 du diocese de Bayeux9).

Enfin, il est des ghost words controverses. Le Thesaurus linguae Latinae passe
completement sous silence le mot fario, enregistre precedemment avec le sens de

«truite saumonee» par tous les dictionnaires latins, et ä l'egard duquel les lin-
guistes se sont montres si peu defiants qu'il fait encore l'objet d'explications ety-
mologiques chez Walde, Lat. etymol. Wörterbuch2 (Heidelberg 1910), p. 272, et
chez Schrader-Nehring, Reallexikon der indogerm. Altertumskunde I (Berlin et
Leipzig 1917/23), p. 330. Au surplus, la truite de riviere porte toujours, dans la
terminologie zoologique, le nom de trutta fario ou salmo fario. Ernout et Meillet,
Dictionnaire etymol. de la langue latine2 p. 332 expliquent la carence du Thesaurus

en qualifiant fario de graphie fautive de sario chez Ausone. Presentee sous cette
forme, leur remarque est inexacte ou du moins ambigue. Le poisson dont il s'agit
est mentionne pour la seule et unique fois chez Ausone, Moselle 130, et, dans ce

passage, tous les manuscrits ont sario, aucun fario. Mais l'auteur de l'eaition prin-
ceps, trompe par la ressemblance des signes s et f dans toutes les ecritures minus-
cules du moyen äge, imprima fario, et ses successeurs le suivirent pendant long-
temps. Toutefois, bien que la lecon sario soit maintenant retablie et que lui-meme
l'ait adoptee dans le texte de son edition, Hosius, Die Moselgedichte des Decimus

Magnus Ausonius und des Venantius Fortunatus zum dritten Male herausgegeben
und erklärt (Marbourg 1926), incline ä penser qu'Ausone devait avoir ecrit fario
parce que cette derniere forme serait supposee, selon lui, par l'etymologie d'Isidore,
orig. 12, 6, 6 a colore (pisces) varii a varietate, quos vulgo tructas vocant. Teile

fut, du reste, dejä l'opinion de J.-B. Souchay; temoin cette note de son edition,
parue ä Paris en 1730: fario trutta et trotta dictus piscis. varium dictum vult
Isidorus a maculis, quibus cutis eius variatur. atque hinc fortasse fario factum est.
S'il en etait ainsi, l'edition princeps aurait donc inconsciemment fait retour ä la
lecon originale, le ghost word serait non pas fario, mais sario, et l'erreur presumee
devrait etre mise sur le compte du copiste de l'archetype des manuscrits actuelle-
ment connus du poeme d'Ausone.

Ceci nous amene au seuil du probleme de lat. celtis «ciseau» qu'on reprend ici
non pas avec l'ambition de venir ä bout de toutes les difficultes dont il est herisse,
mais dans le but beaucoup plus modeste de contribuer ä deblayer le terrain et de

completer les pieces versees au debat. Voici, brievement r6sume, l'etat des faits.

8) Voir, a ce sujet, Blümner, article «Basalt» chez Pauly-Wissowa, Ire serie, III 37.
•) Voir M. Breal, Essai de semantique6 (Paris 1924), p. 181.
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Dans la Vulgate officielle, basee sur l'edition publiee ä Rome en 1592 par ordre
du Pape Clement VIII, on lit au livre de Job, chapitre XIX, versets 23/24: quis
mihi tribuat, ut scribantur sermones mei quis mihi det, ut exarentur in libro
stylo ferreo et plumbi lamina vel celte sculpantur in silice ?10) Mais un assez grand
nombre de manuscrits anciens, notamment le celebre codex Amiatinus11), ecrit
entre 690 et 716 dans l'un des deux monasteres de Saint-Pierre ä Wearmouth ou
de Saint-Paul ä Jarrow en Northumbrie, places sous l'autorite du meme abbe,

qui etait alors Ceolfrid12), donnent certe au lieu de celte13). D'autre part, au
chapitre 30 de la polemique contre Jean, eveque de Jerusalem (contra Ioannem
Hierosolymitanum ad Pammachium), oü Saint Jeröme cite le passage de Job en
question, l'edition de Vallarsi, reproduite dans la Patrologie de Migne, a celte,

sans qu'il soit fait mention d'aucune Variante14). La lecon celte representerait
l'ablatif du singulier d'un mot celtis «ciseau» dont la Vulgate fournirait le seul

exemple. On a cru, il est vrai, en trouver un second dans deux passages de la
Mulomedicina Chironis, oü Oder a admis ce terme dans le texte de son edition
d'apres une conjecture de Bücheier, approuvee aussi par l'auteur de l'article celtis
du Thesaurus linguae Latinae III 775, ä savoir p. 12,10 ss. supra crus ab interiori
parte percutiuntur (venae) traverse securi, celte (ceUe le manuscrit) vel flebotomo,
et p. 218, 7 s. sanguinem ei desub gambis emittito de securi <vel> celta (cella le

manuscrit). Mais comme l'a bien vu Heraeus, Archiv für lat. Lexikographie XIV
(1906), p. 119, il faut lire ä Pune et ä l'autre place securiceUa, si bien que ce mirage
s'est dissipe. Quant ä l'inscription latine, connue seulement par une copie manus-
crite du 15e siecle, qui figurait sur la pierre tombale d'un certain Sercius ä Pola
en Istrie, et dans laquelle ce monument funeraire est qualifie de «malleolo et ceUe

litteratus silex», il fallait toute l'inexperience, en matiere d'epigraphie, d'un Jan
van Gruytere pour tenir comme antique cette elucubration de la Renaissance15).
La tournure celte litteratus silex est, de toute evidence, une reminiscence de la
Vulgate. A la meme source*remontent les deux gloses suivantes: Glossae in Apolli-
narem Sidonium ex codice Digbeiano 172 ed. Robinson Ellis, Oxford 1885

10) L'edition de la Vulgate de L. van Ess, Biblia Sacra vulgatae editionis iuxta exemplar
ex typographia Apostolica Vaticana Romae 1592 substratis lectionibus ex Vaticanis illis
Bibliis Latinis ann. 1590* 1592, 1593, 1598 inter se variantibus (Tubingue 1822/24) n'in-
dique pour le passage de Job ci-dessus aucune divergence entre la Sixtine de 1590 et les trois
Clementines de 1592, 1593 et 1598.

u) Ainsi appele parce qu'il appartenait autrefois ä l'abbaye de Monte Amiata. II se trouve
maintenant ä la Bibliotheque Laurentienne de Florence.

12) Voir H. J. White, The codex Amiatinus and its birth-place. Studia biblica et eccle-
siastica II (Oxford 1890), p. 273, et Samuel Berger, Histoire de la Vulgate pendant les
Premiers siecles du moyen age (Paris 1893), p. 37 s.

1S) Pour les lecons de l'Amiatinus qui different du texte de la Vulgate officielle, consulter
Biblia Sacra Latina Veteris Testamenti Hieronymo interprete ex antiquissima auctoritate
in stichos descripta. Vulgatam lectionem ex editione Clementina principe anni MDXCII et
Romana ultima anni MDCCCLXI repetitam testimonium comitatur codicis Amiatini
Latinorum omnium antiquissimi. Editionem instituit suasore Carolo Iosia de Bunsen Theo-
dorus Heyse, ad finem perduxit Constantinus de Tischendorf. Lipsiae 1873.

») Voir Migne, P. L. XXIII 398.
15) Voir Inscriptiones antiquae totius orbis Romani in corpus absolutissimum redactae

ingenio et cura Iani Cruteri (Heidelberg 1603), p. CCCXXIX; CIL V 1*.
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Anecdota Oxoniensia, Classical series, vol. I, part V), p. 50, 7 s. caelum: hoc
caelum ut hoc celte, celtis instrumentum est quo caelatur. i. sculpitur, et

Steinmeyer und Sievers, Die althochdeutschen Glossen III (Berlin 1895), p. 639,
MCX 14 celtes: maizel (glossa codicis Vindobonensis 804). Les nominatifs celte et
celtes sont refaits sur l'ablatif celte. Meme si Ellis avait raison en affirmant que
ex grammatico aliquo innotuerat glossatori neutrale celte, -&'s,ilnes'ensuivrait
nullement qu'on eüt affaire ä un temoignage independant de la Vulgate.

C'est dans la Vulgate aussi qu'aura puise l'humaniste Conrad Pickel, ne en
1459 ä Wipfeld en Franconie, en latinisant par Celtes ou Celtis son nom de famille
allemand16). S'il en fallait une preuve, on la trouverait dans cette epigramme de

son ami Theodoricus Ulsenius:

Celte tuam silicem caelas, Conrade, rebellem,
Et mea dura silex, nil tua celtis agit17).

Enfin, celtis, qui avait fini par penetrer dans les dictionnaires, est devenu un
terme de prehistoire, designant un outil tranchant de l'äge du bronze (allemand
Celt ou Kelt, fran£ais celt, anglais celt). Comme tel, il se rencontre pour la premiere
fois en 1696 chez L. Beger, Thesaurus Brandenburgicus selectus III, p. 418 (sous
la forme celtes)18).

Ce ne fut que dans le dernier quart du siecle passe que Pauthenticite de la lecon
celte dans le passage de la Vulgate Job XIX 24 commenca ä etre suspectee, mais

sans que, pour autant, les linguistes cessassent de faire etat d'un mot celtis
«ciseau». En effet, le temoignage de ce dernier est invoque p. ex. par F. Skutsch,
Bezzenbergers Beitr. XXII (1897), p. 126, F. G. Mohl, Introduction ä la Chronologie

du latin vulgaire (Paris 1899), p. 77, J. Vendryes, Recherches sur l'histoire
et les effets de l'intensite initiale en latin (Paris 1902), p. 153 et 210, H. Petersson,
I. F. XXIV (1909), p. 46. Le Thesaurus linguae Latinae III 775 cite, lui aussi,

ce celtis sans faire de reserves et, recemment encore, Waide-Hofmann, Lat. etymol.
Wörterbuch I, p. 198, et Ernout et Meillet, Dictionnaire etymol. de la langue latine

p. 172, tout en emettant des doutes ä son egard, ne vont, cependant, pas jusqu'ä
le rejeter carrement.

16) En s'inscrivant en 1477 dans la matricule de l'Universite de Cologne, il se servit de
la forme Zeltes (refletant la prononciation allemande de Celtes); dans l'epitaphe qu'il s'est
composee lui-meme, il s'appelle Celtis.

17) Voir De vita et scriptis Conradi Celtis opus postumum B. Engelberti Kluepfelii
O.S.A., theologi Friburgensis curante Joa. Casp. Ruef. Particula I (Eriburgi Brisgoviae
1813); J. Aschbach, Sitzungsberichte der philos.-histor. Classe der Kaiserl. Akademie der
Wissenschaften zu Wien LX (1869), p. 78 ss.; Joh. Huemer, article Celtis dans Allgemeine
deutsche Biographie IV (Leipzig 1876), p. 82 ss.

18) Voir John Evans, The ancient bronze implements, weapons and Ornaments of Great
Britain and Ireland (Londres 1881), p. 27 s., M. Much, Mitteilungen der Anthropolog.
Gesellschaft in Wien XXIV (1894), p. 84 ss., R. Virchow, Verhandlungen der Berliner
Gesellschaft für Anthropologie, Ethnologie und Urgeschichte, annee 1894, p. 351 ss.,
M. Ebert, article Celt dans Reallexikon der german. Altertumskunde, herausgeg. von Joh.
Hoops, I (Strasbourg 1911/13), p. 367, V. Gordon Childe, The dawn of European civilisa-
tion, 2e ed. (Londres 1927), Subject index p. 320 s. v. celts.
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L'opinion que ceUe n'est qu'un lapsus de copiste et qu'il faut lui substituer reso-
lument la lecon de 1'Amiatinus certe a ete soutenue d'abord par K. v. Becker,
Allgemeine Augsburger Zeitung, annee 1876, Supplement no. 359, puis par C. Bursian,
Geschichte der classischen Philologie in Deutschland I (Munich et Leipzig 1883),

p. 109, note 2, M. Much (dans l'article mentionne p. 14, note 1), W. M. Lindsay,
Introduction ä la critique des textes latins, basee sur le texte de Piaute. Trad. fran-
caise de J. P. Waltzing (Paris 1898), p. 23, F. C. Burkitt, The Journal of Theo-

logical Studies XVII (1916), p. 389 ss.19) Ont plaide, au contraire, en faveur du
maintien de celte L. Havet, Manuel de critique verbale, appliquee aux textes latins
(Paris 1911), p. 211, § 898, et M. Laistner, The Classical Quarterly XIX (1925),

p. 192 s., mais ce dernier s'est vu oblige ä reconnaitre presque aussitot l'inconsis-
tance de l'argument, par lequel il avait essaye de prouver que celtis avait figure
dans l'Itala et avait penetre de lä dans la Vulgate de Saint Jeröme (voir The
Classical Quarterly XX, 1926, p. 26).

En confrontant le passage de la Vulgate Job XIX 23/24 (voir plus haut p. 129)

avec l'original hebreu, on constate que, lä oü celui-ci porte T$s HP? lä 'ad

d'apres la vocalisation massoretique et selon l'interpretation des Septante qui tra-
duisent eig xov alcöva, mais 1P 7 le 'ed selon la traduction de Theodotion eig fiaq-

xvqiov), la Version latine a vel certe ou vel celte, ce qui ne correspond ni ä lä'ad, ni ä

le 'ed. L'explication de ce desaccord semble devoir etre cherchee, en partie tout au
moins, dans la version grecque des Septante que Saint Jeröme, tout en traduisant di-
rectement de l'hebreu, a, cependant, toujours consultee et suivie dans bien des cas20).

De fait, si l'on se reporte au texte grec xig yäo äv dcprj yoacpfjvai xä Qrjfiaxd uov, xeftfjvai
de avxä ev ßißXico eig xov alcöva, ev yqacpeico oidrjocö xalfjioXißoj, rj iv nexqaig Syyfaxpfjvat;

on voit aussitot que vel latin au verset 24 b derive du f) grec, figurant ä cette place.
II serait possible, des lors, que la traduction latine de tout le verset 24 b reposät sur
le texte grec r) ev n&tqaig eyyhxpfjvai et non sur le texte hebreu lä'ad bassür yehä-

sebün, ce qui nous ferait comprendre, pourquoi lä'ad n'y trouve pas son equivalent,
puisque eig xov alcöva, qui le rend en grec, a ete transfere par les Septante ä la fin du
verset 23. Resterait ä elucider la provenance de certe ou celte. Pour certe, cela ne
serait guere difficile, car, comme l'ont montreC. Paucker, Ehein. MuseumXXXVII
(1882), p. 557, S. Reiter dans l'index verborum et locutionum de son edition de

Sancti Eusebii Hieronymi in Hieremiam prophetam libri sex (Corpus scriptorum
ecclesiasticorum Latinorum t. LIX), p. 570 et Burkitt, 1. c. p. 391, Saint Jeröme

dit volontiers vel certe au lieu de vel tout court. Mais on concevrait aussi que, de

meme que, pour rendre plus intelligible le sens du verset 24 a, le traducteur a

paraphrase 'öfäret «plomb» par plumbi lamina, il eüt introduit, au verset 24 b,

19) Le recueil Aleuni scritti e brevi saggi di studi sulla Volgata in occasione del cinquan-
tenario monastico di S. Em. il Cardinale Gasquet (Rome 1917), dans lequel Ambrogio Amelli
semble avoir, lui aussi, defendu la lecon certe, m'a ete inaccessible.

20) Voir P. Dhorme, Le livre de Job (Paris 1926), p. CLXXI, et F. Stummer, Einführung
in die lateinische Bibel (Paderborn 1928), p. 99 ss.
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devant sculpantur in silice, l'adjonction interprdtative ceUe «avec un ciseau»21).

De cette facon, on n'arrive donc ä departager ni en faveur de Certe, ni en faveur de

celte. Voici, par contre, une autre hypothese que mon collegue M. Paul Humbert
a bien voulu me communiquer et qui rendrait compte de ceUe en excluant certe.

Dans sa lettre 36, adressee au pape Damase, Saint Jeröme rapporte que le juif
qui lui avait procure, ä sa demande, le texte hebreu, en Pempruntant ä la syna-
gogue soi-disant pour son usage personnel, l'avait presse de le lui rendre le plus
tot possible, si bien qu'il avait du le copier en toute häte22). La copie, executee
dans ces conditions, devait forcement contenir des erreurs, ce qui autorise la sup-
position que Saint Jeröme aurait, par megarde, repete au debut du second hemis-
tiche du verset 24, en le substituant ä lä 'ad, le mot be 'et «avec [un] burin» qu'il
venait d'ecrire au debut du premier hemistiche de ce meme verset. Ce second

be 'et aurait ete traduit par celte, et non par stylo comme le premier, parce que Saint
Jeröme attachait beaucoup d'importance ä la variatio sermonis, evitant avec soin

la repetition du meme mot ä peu de distance23).

La tradition manuscrite du passage de la Vulgate qui nous occupe ici est, mal-
heureusement, tres insuffisamment connue. Des renseignements precieux, ä ce

sujet, pourraient etre fournis par la Commission Pontificale pour la revision de la

Vulgate, instituee en 1907 par le pape Pie X, qui a reuni ä son siege de S. Callisto
di Trastevere une riche collection de photographies des manuscrits les plus impor-
tants, mais dans les circonstances actuelles il est impossible de recourir ä cette

source d'information. Je ne possede donc pas d'autres donnees que celles sur les-

quelles table Burkitt, 1. c. p. 392 s. qui a examine huit manuscrits du British
Museum dont les plus anciens datent du 9e, le plus recent du 12e siecle, et vingt-
neuf autres de la Bibliotheque universitaire de Cambridge, posterieurs au
12e siecle. Les premiers portent tous certe comme 1'Amiatinus et le Palatinus 24,

ecrits tous deux vers 700. Parmi les seconds, quinze ont egalement certe, un cerce,

huit celte, quatre scelte et un celpte. Comme particulierement significatif, selon lui,
Burkitt releve le fait que la lecon certe va de pair avec la graphie lammina (lammina
vel certe) et, inversement, celte avec lamina. II pense, en effet, que, lamina etant
une graphie plus recente que lammina, ce dernier est un indice garantissant
l'authenticite de certe. Mais lamina avec un seul m est, par ailleurs, atteste ä une
date non moins ancienne que lammina; comp. p. ex. CGL IV 359, 5 (codex
Leidensis 67 F saec. VIII/IX; codex Parisinus 7690 et codex Bernensis 258 saec.

IX) ou CGL V 462, 35 Codices Vaticani 1471 et 3320 saec. IX et codex Cassinensis

401 saec. X). S'il y a donc une conclusion ä tirer de la concomitance de lammina
et certe d'une part et de lamina et celte d'autre part, ce sera qu'on est en presence

21) Voir Stummer, o. c. p. 116 s. qui cite plusieurs exemples tres instructifs d'amplifica-
tions de ce genre.

22) Subito Hebraeus intervenit, deferens non pauca volumina, quae de synagoga quasi
lecturus acceperat, et illico «habeo, inquit, quod postulaveras», meque dubium et quid
facerem nescientem ita festinus exterruit, ut omnibus praetermissis ad scribendum
transvolarem (S. Eusebii Hieronymi epistulae ed. I. Hilberg, pars I, p. 268, 8 ss.).

23) Pour des exemples, voir Stummer, o. c. p. 114 s.
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de deux familles de manuscrits dont la premiere, gräce sans doute au prestige de

l'Amiatinus, aura eelipsö l'autre pendant longtemps, sans que son archetype ait ete
necessairement plus ancien. On ne perdra pas de vue, ä ce propos, que les deux
gloses citees plus haut p. 129 s. sont lä pour prouver que la lecon celte existait ante-
rieurement au 13e siecle. celtes en tant que lemme d'une glose dont l'interpreta-
ment est un mot du vieux haut allemand, doit remonter, en tout cas, plus haut

que le milieu du 12e siecle, oü commence le moyen haut allemand. Quant ä la glose
relative ä Sidoine Apollinaire, Robinson Ellis, o. c. p.Xs., estime qu'elle a ete

redigee «non ita multo post ipsius Sidonii saeculum». Par contre, il n'y a rien ä

tirer de la glose CE 23 celtis: glva eldog ix&vog du glossaire dit de Philoxenus,
nee, selon Laistner 1. c, de la fusion de deux gloses primitivement distinctes celtis:

glva et celtis: eldog Ix&vog, dont la premiere se rapporterait ä Job XIX 24. Les

gloses bibliques de Philoxenus provenant de l'Itala, ce serait ä celle-ci que Saint
Jeröme aurait emprunte le terme de celtis, et comme la composition du glossaire
de Philoxenus remonte au 6e siecle au plus tard, l'existence de ce mot se trouverait
garantie par un temoignage bien plus ancien que celui de nos manuscrits de la
Vulgate. Malheureusement, une autre glose de Philoxenus, SQ 4 squatus: qiva
eldog Ix&vog, qui avait echappe ä Laistner, röduit ä neant son hypothese. Ajou-
tons encore qu'il aurait du se rendre compte d'emblee que Qiva, dont le sens propre
est «Urne», n'aurait pas pu servir d'interpretament ä celtis «ciseau».

Enfin, le texte de l'edition de Vallarsi du traitö de Saint Jeröme contra Ioannem
Hierosolymitanum ad Pammachium chap. 30, ou est cite le passage Job XIX
23/24, porte ceUe. Si, ici, l'editeur avait trouve dans les manuscrits qu'il connaissait
la Variante certe, il n'aurait pas manque de la signaler puisqu'il constate, dans une
note, que bon nombre de manuscrits de la Vulgate ont certe au lieu de celte. La
valeur de ce temoignage ne saurait etre infirmee par la remarque toute gratuite de

Burkitt 1. c. p. 394 que les manuscrits utilises par Vallarsi devaient etre recents
et que les copistes pourraient yavoir Substitut celte ä certe d'apres les manuscrits
recents de la Vulgate, dans lesquels ceUe predominait.

Tout compte fait, il sera donc permis d'affirmer que la lecon certe ne saurait

passer pour mieux attestee que celte.

Pour fixer le choix entre l'une et l'autre, Havet 1. c. a recouru au «principe de

banalite». Etant donne la tendance des copistes ä remplacer certains mots rares

par d'autres qui leur etaient plus familiers, il y a des chances, dit-il, pour que certe

soit un terme banal, Substitut au cbza£ eiorjfievov celte. A l'appui de cette explica-
tion, il aurait pu citer la frequence de vel certe dans les ceuvres de Saint Jeröme
mentionnee plus haut p. 131. Une autre possibilite serait que vel ceUe füt devenu
vel certe par dissimilation de h-l en l-r. Le travail manuel du copiste s'accompagnant
de l'epel mental du texte qu'il reproduit, des faits d'action reciproque des phonemes
ont lieu dans ce langage interieur aussi bien que dans le parier ä haute voix et se

refletent ensuite dans l'ecriture. De cette facon, c'est-ä-dire par une dissimilation
de r-r en l-r s'explique, au livre d'Isaie LXVT 3 quasi qui excerebret canem, la
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lecon de l'Amiatinus excelebret. Le fächeux est que l'on n'aurait guere plus de

peine ä justifier l'alteration inverse de vel certe en vel celte. La Suggestion de Yl
de vel pouvait entrainer la Substitution de celte ä certe, \'e commune aux deux syl-
labes consecutives vel cer- servant d'amorce ä une teile assimilation qui etait, au
surplus, favorisee par VI de sculpantur. L'influence de ce dernier est, du reste,
attestee positivement par les graphies celpte, scelte, sceVpte qu'on rencontre dans

certains manuscrits24).
Conclusion: il n'y a rien de decisif ä esperer du critere de l'explicabilite de la

faute.
L'attestation tardive et unique serait-elle une raison süffisante pour rejeter

comme imaginaire un vocable celtis «ciseau» Je ne le pense pas. On sait, en effet,

que les termes techniques en usage dans les corps de metier ne fönt qu'exception-
nellement leur apparition dans les textes litteraires et, ä cet egard, celtis serait

sans doute sur le meme plan que fr. douvet ou trusquin. Un exemple caracteris-

tique est fourni par acisculus «petit marteau de tailleur de pierre», atteste une
seule fois dans un texte tres tardif, ä savoir au commencement du 6e siecle chez

Boece, de instit. mus. 5, 2, p. 354,14 ed. Friedlein, mais dont l'existence dejä dans

le latin republicain est garantie par le nom propre L. Valerius Acisculus, figurant
dans l'exergue de monnaies du 1er siecle av. J.-C. ä cöte d'une image de l'outil
en question25). De meme, gulbia, gubia2*) «gouge», l'ancetre de napol. gulbia, fr.

gouge, esp. gubia, port. goiva, ne se rencontre, lui aussi, qu'ä la fin du 4e siecle chez

Vegece, mulomed. 1, 26, 2 et encore une fois beaucoup plus tard chez Isidore,
orig. 19, 19, 15.

Un element de preuve de nature ä justifier l'existence, en latin, d'un mot celtis

«ciseau» et, par consequent, ä etayer l'authenticite de la lecon ceUe dans le passage
de la Vulgate Job XIX, 24, se degage des considerations que voici.

Un nom d'instrument celtis appartiendrait ä un type de formation bien connu,
represente en latin par fustis «rondin, bäton, trique»27), vectis «levier», cös «pierre
ä aiguiser» (*cötis28), et qui a et6 largement productif en lituanien, comp. lit.
dangtis «couvercle» (dengti «couvrir»), kamJtis «bouchon» (kimsti «bourrer, fourrer,
enfoncer»), lanktis «devidoir» (lenkti «devider»), näsciai pl. «palanche» (nesti

«porter»), sdmtis «grande cuiller ä puiser un liquide» (semti «puiser»). Ces derives

en -ti- alternent, en lituanien, avec d'autres en -to- tels que grq^tas «percoir, foret»

24) Voir Migne, P. L. XXVIII 1159 s. et Burkitt, 1. c. p. 393.
25) Voir E. Babelon, Description historique et chronologique des monnaies de la repu-

blique romaine II (Paris 1886), p. 518 ss.
86) Dans la bouche des gens du peuple, gulbia devenait gulbja, puis gubja, de meme que

balneum a abouti en latin vulgaire a balnjum, banjum, ce dernier etant ä la base de ital.
bagno, fr. bain, esp. bano, port. banho. Dans la langue litteraire, par contre, gulbia et balneum
restaient trisyllabiques, et, de ce fait, conservaient leur l; voir Archivum Romanicum V
(1921), p. 440 s.

27) L'origine etrusque de ce mot, envisagee par Leumann, Hermes LV (1920), p. 111, est
denuee de fondement; voir F. Muller, Jzn., Altital. Wörterbuch (Goettingue 1926), p. 515,
Walde-Hofmann, Lat. etymol. Wörterbuch I, p. 574.

28) Voir Meillet et Vendryes. Traite de grammaire comparee des langues classiques
(Paris 1924), p. 370, Muller, o. c. p. 107, Walde-Hofmann o. c. I, p. 184.
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{fffgfyi «percer, forer»), mägztas «aiguille de bois, servant ä fabriquer des filets»
(megzti «tricoter»), sietas «crible» (sijoti «cribler»), skaptas «couteau pour faconner
le bois» (sköpti «faconner le bois»). Or, un lat. celtis trouverait, ä un detail du voca-
lisme radical pres, son correspondant exact dans un mot lituanien rentrant dans

cette derniere categorie, ä savoir kdltas «ciseau», avec lequel il serait dans le meme

rapport que celui qui se constate entre v. pruss. granstis «percoir, foret» et lit.
grq^tas qui a le meme sens, ou entre lit. päntis «lien» et v. sl. pqto anedrjy>. Une teile
concordance ne saurait etre fortuite, autrement dit, il serait invraisemblable que
la faute d'un copiste eüt produit un mot latin rappelant de facon si frappante, par
sa forme et par son sens, celui d'une langue congenere. II y a donc lä, si je ne
m'abuse, un indice serieux qui doit nous engager ä donner la preference ä la lecon
celte sur la Variante certe.

Notons enfin que celtis est bien atteste, d'une part, comme nom d'un poisson

par la glose de Philoxenus CE 23 CGrL II 99, 14) celtis: glva eldog Ix&vog et,
d'autre part, comme nom d'un arbre par Pline, n. h. 13, 104 Africa, qua vergit
ad nos, insignem arborem loton gignit, quam vocant celtim29), et ipsam Italiae
familiärem, sed terra mutatam. Ici encore, il serait surprenant qu'on eüt affaire
ä une rencontre homonymique accidentelle. Certes, on ne voit pas comment un
nom de poisson aurait pu devenir un nom d'arbre ou vice versa, mais il y a des pre-
somptions que celtis nom de poisson et celtis nom d'arbre representent, Tun et
l'autre, des acceptions figurees d'un celtis «ciseau», ce qui serait un argument de

plus ä l'appui de la lecon celte dans la Vulgate Job XIX, 24. L'arbre, appele dans

Fantiquite celtis, est le micocoulier (celtis australis L.) de la famille des ulmacees,

commun dans les pays mediterraneens et dont le bois est recherche, ä cause de son
extreme tenacite, pour le charronnage, la fabrication de manches ä fouet, de

Cannes, etc.30). De la notice de Pline il ne ressort nullement, comme l'affirme
A. Jacob, article ligna chez Daremberg et Saglio, Dictionnaire des antiquites
grecques et romaines, III, 1247, note 16, et comme l'auteur de l'article celtis du
Thesaurus linguae Latinae III, 775 incline ä le croire lui aussi, que ce mot soit
d'origine africaine. Au contraire, des deux mots lotos et celtis, c'est certainement le

premier qui etait le nom indigene31) et le second celui qui etait en usage en Italic
De nos jours, l'italien connäit, parmi d'autres denominations de l'arbre en question,
Celles de spaccasassi «fend-rochers» et spaccapietre «fend-pierres», parce que ses

racines, en se developpant, fönt sauter le roc32). On comprendrait donc facilement

que les anciensRomains l'eussent designe d'un terme signifiant proprement «ciseau».

En tant que nom de poisson, celtis s'appliquait ä l'ange de mer (rhina squatina
L.), sorte de squale, appele par les Grecs Qiva «lime, räpe», parce que sa peau

29) La lecon cetihim du palimpseste M n'offre aucune garantie d'authenticite, attendu
que l'on rencontre dans ce manuscrit des graphies fautives telles que cythisus (13, 130) au
lieu de cytisus, thractu (14, 54) au heu de tractu, trhasymenus (15, 76) au heu de Trasimenus.

30) Voir G. Hegi, Illustrierte Flora von Mittel-Europa III (Munich 1912), p. 121 s.
31) Voir Steier, Pauly-Wissowa, Ire serie, XIII, 1515.
32) Voir H. Schuchardt, Zeitschr. für roman. Philologie XXXV (1911), p. 388 et 393.
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rugueuse servait et sert encore maintenant ä polir lebois. Mais, d'ordinaire, lorsque
le nom d'un objet, instrument, outil, arme, se trouve employe comme nom d'un
poisson, ce qui est tres frequent, le transport semantique s'explique par la ressem-
blance entre le corps ou une partie du corps du poisson et ceUe de l'objet en ques-
tion. Si divers poissons de mer s'appellent en grec ßeXovrj, gacpig, en latin acus,
en francais aiguille (de mer), c'est ä cause de leur corps mince et tres allonge. Le
brochet doit son nom anglais pike, proprement «pique», ä la forme pointue de son

museau, et le fr. brochet lui-meme est un derive de broche «tige pointue». Citons
encore, comme exemples de ce type, skr. kulieah, proprement «hache», grec yofitpog
«cheville», xeoxqa «marteau pointu», ngioxig «scie», oxvxakrj «bäton ä gros bout»,
xdoatj «pieu, piquet»33), lat. gladius «epee», serra «scie», sparus «javelot», sudis

«pieu, epieu», fr. espadon, marteau, scie. C'est dans cette categorie qu'il convient
sans doute de ranger aussi lat. celtis. Ce poisson etant 6tendu ä plat, sa tete forme

avec les nageoires pectorales larges tres avancees le sommet d'un triangle, com-
parable ä l'extremite tranchante d'un ciseau34). On se rappellera, ä cette occasion,

que le nom italien de Fange de mer, squadro35), est issu d'une deformation, par
etymologie populaire, du latin squatus sousl'influence del'itsMen. squadra «equerre».
Dans l'ile d'Elbe, on dit meme squadra au lieu de squadrc3*).

J'ai dit, et je tiens ä le repeter en terminant, qu'il n'etait pas question d'instaurer
une etude definitive de l'authenticite controversee du latin celtis «ciseau». Sous le
benefice de cette reserve, j'ose esperer, cependant, qu'en serrant de plus pres les

donnees du probleme et en cherchant ä pousser plus avant les investigations j 'aurai
reussi ä ebranler la these qui tendait ä prevaloir, selon laquelle ce celtis serait ä

classer parmi les ghost words.

33) Voir R. Strömberg, Studien zur Etymologie und Bildung der griechischen
Fischnamen, Göteborg 1943, p. 35 ss.

34) Voir Der grosse Brockhaus, tome XII (Leipzig 1932), article «Meeresfische», planche
III, no. 8.

3B) Voir Giulio Cappuccini, Vocabolario della lingua italiana, 12e tirage (Turin s. d.),
p. 1543.

*•) Voir E. Rolland, Faune populaire de la France III (Paris 1881), p. 86.
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